
Annexe n°2 : Schéma 1 à 3

Ville de Mulhouse/Collectivité européenne d'Alsace – Entretien des RD en agglomération



Schéma  n°1

2

Emprise du domaine public départemental

Trottoir TrottoirChaussée

Plantations, espaces verts, abris bus, pistes

cyclables (sauf bandes cyclables séparées de

la chaussée par un marquage routier), mobilier

urbain, …

Trottoirs, éclairage

public Revêtement et structure de chaussée circulée habituellement,

panneau d’entrée et de sortie d’agglomération, signalisation

directionnelle et touristique, d’intérêt départemental.

Piste cyclable

Entretien à la charge de la Collectivité européenne d’Alsace confié à la Ville de Mulhouse au titre de l’article 3-1 de la présente convention sans 

préjudice de l’article 3-2

Entretien à la charge de la Ville de Mulhouse, en vertu de l’article 3-3.

LEGENDE:

Pavage, revêtements spéciaux, îlots et leur signalisation, aménagements spécifiques

(plateaux , bandes cyclables, etc.), signalisation horizontale, signalisation de police,

signalisation directionnelle, avaloirs, glissières de sécurité, abris bus (sauf arrêts de bus en

ligne sur chaussée), surlargeur franchissable, réseaux divers.



Schéma  n°2

3

Emprise du domaine public départemental

Trottoir TrottoirChaussée

LEGENDE:

Revêtement et structure de chaussée circulée habituellement,

panneau d’entrée et de sortie d’agglomération, signalisation

directionnelle et touristique, d’intérêt départemental.

Bandes 

cyclables

Ou 

Stationnem

ent

Séparés par 

maçonnerie

Trottoirs, éclairage

public, bordures et

fil d’eau, y compris

bordures quai

debus

Plantations, espaces verts, abris bus, pistes cyclables ,

trottoirs, éclairage Public, bordures et fil d’eau, y compris

bordures quai bus

Pavage, revêtements spéciaux, îlots et leur signalisation, aménagements spécifiques (plateaux , bandes

cyclables, etc.), signalisation horizontale, signalisation de police, signalisation directionnelle, avaloirs,

glissières de sécurité, abris bus (sauf arrêts de bus en ligne sur chaussée), surlargeur franchissable,

réseaux divers et émergences (tampons, siphons, bouches a clé, ...)

Marquage routier

Stationnement / 
bandes cyclables 
séparés par un 
marquage routier

Entretien à la charge de la Collectivité européenne d’Alsace confié à la Ville de Mulhouse au titre de l’article 3-1 de la présente convention sans 

préjudice de l’article 3-2

Entretien à la charge de la Ville de Mulhouse, en vertu de l’article 3-3.



Schéma  n°3 :

4

Emprise du domaine public départemental

Trottoir Chaussée

Trottoirs, éclairage

public
Revêtement et structure chaussée circulée

habituellement, panneau d’entrée et de sortie

d’agglomération, signalisation directionnelle et

touristique, d’intérêt départemental.

Accotement  fossé

LEGENDE:

Pavage, revêtements spéciaux, îlots et leur signalisation, aménagements

spécifiques (plateaux , bandes cyclables, etc.), signalisation horizontale,

signalisation de police, avaloirs, glissières de sécurité, abris bus (sauf arrêts

de bus en ligne sur chaussée), surlargeur franchissable, réseaux divers.

Plantations ou aménagements urbains

particuliers

Accotement non aménagé et fossé

Entretien à la charge de la Collectivité européenne d’Alsace confié à la Ville de Mulhouse au titre de l’article 3-1 de la présente convention sans 

préjudice de l’article 3-2

Entretien à la charge de la Ville de Mulhouse, en vertu de l’article 3-3.


